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6.2.1 
 

NUMBER: ADM  001 
   
SUBJECT: NEW INCORPORATIONS AND       
                    BY-LAWS 
 
DATE ADOPTED: NOVEMBER 24, 2002 
 
PURPOSE: To ensure that incorporations and By-Laws 

are consistent with the spirit and letter of The 
Rule of the SSVP and Canadian National 
Statutes and Policies.   

 
POLICY: Prior to any application by a Conference, 

Council or Special Work group to the 
appropriate provincial/territorial 
government for an incorporation or 
amendments thereto (e.g.: under the 
Corporations Act or Societies Act), 
proposed By-Laws shall be reviewed and 
approved by the Rule and the National 
Council of Canada. 

 
 
 
PROCEDURE: If a Vincentian entity is seeking 

incorporation, an approved set of By-Laws is 
required.  A locally approved signed and dated 
copy of the proposed By-Laws shall be 
forwarded to the National Council, through 
higher level Councils for their reviews and 
recommendations. The National Council 
Statutes, Rule and Policy Committee, subject to 
the support of Councils presidents, will review 
and provide its comments and 
recommendations to the National President.   

 
 
ACCOUNTABILITY: All presidents to the President 

of the National Council of Canada.  
 
LOCAL RESPONSIBILITIES: To obtain a copy of 

the applicable Provincial Incorporation 
procedures/forms.   

 
 To advise the President at the next higher 

Council of the desire and need for the 
incorporation of a SSVP entity. 

 

6.2.1 
 

NUMÉRO : ADM  001 
   
SUJET : NOUVELLES INCORPORATIONS 

ET RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 
 
DATE D’ADOPTION : 24 NOVEMBRE 2002 
 
OBJECTIF : S’assurer que les incorporations et 

règlements généraux sont conformes avec 
l’esprit et la lettre de la Règle, des statuts et des 
politiques nationales canadiennes afférentes. 

 
POLITIQUE : Avant toute demande de la part 

d’une conférence, d’un conseil ou d’un 
groupe d’œuvre spéciale auprès d’une 
instance gouvernementale provinciale ou 
territoriale pour une incorporation ou un 
amendement à une incorporation (soit en 
vertu de la Loi sur les corporations ou la Loi 
sur les sociétés), les règlements généraux 
proposés doivent être soumis et approuvés 
par le Conseil national du Canada et en 
accord avec la Règle. 

 
PROCÉDURE : Dès qu’une entité Vincentienne 

cherche à s’incorporer, elle doit prévoir la 
rédaction de règlements généraux. Un 
exemplaire des règlements généraux signé 
localement et daté doit être expédié au Conseil 
national, par l’entremise du conseil du niveau 
supérieur, pour examen et recommandations. 
Le Comité statuts, Règle et politiques du 
Conseil national, sujet à l’appui des présidents 
de conseils,  examinera le document et 
transmettra ses commentaires et 
recommandations au président national.  

 
IMPUTABILITÉ : Tous les présidents au président du 

Conseil national du Canada.  
 
RESPONSABILITÉS LOCALES : Obtenir un 

exemplaire du formulaire et des procédures 
relatives à une demande d’incorporation 
provinciale.   

 
 Informer le président du conseil du niveau 

supérieur du désir et du besoin d’incorporation 
de l’entité Vincentienne. 
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 Any By-Laws and/or revisions must first be 
voted by the voting members before being sent 
to the next higher Council and National 
Council for approval. 

 
 Three (3) copies of the member approved By-

Laws are dated and signed by the President and 
Secretary of the local entity; these signed copies 
are forwarded to the next higher Council for 
their signing and approval.  Space must be 
allotted on the last page for such signing and 
dating. 

 
  The regional stamp must appear on the 

approval page of the document. 
 
  Must await approval by National Council 

before proceeding with the application for 
incorporation. 

 
 All incorporated Vincentian entities should 

review By-Laws annually. 
 
 
 
 
REFERENCE: The SSVP Rule and Canadian Statutes 

(2007; Rev. 2009) and applicable government 
laws & statutes.  

 Operations Manual: 
 Statutes, Rule and Policy Committee (4.3.5) 
         
 
 

 Tous les règlements généraux ou révisions de 
ces derniers doivent faire l’objet d’un vote par 
les membres votants avant d’être acheminés au 
conseil du niveau supérieur et au Conseil 
national pour approbation.  

 
 Trois exemplaires des règlements généraux 

approuvés par les membres et datés et signés 
par le président et le secrétaire de l’entité locale 
doivent être acheminés au conseil du niveau 
supérieur pour signature et approbation. On 
doit prévoir de laisser de l’espace en fin de 
documents pour les diverses signatures.  

 
 Le timbre régional doit être apposé sur la page 

d’approbation du document. 
 
 Il faut obtenir l’approbation du Conseil 

national avant de procéder avec la demande 
d’incorporation. 

 
 Toutes les entités Vincentiennes incorporées 

devraient revoir leurs règlements généraux 
annuellement. 

 
 
RÉFÉRENCE : La Règle de la SSVP et les statuts 

canadiens (2007; Rév. 2009) de même que les 
lois et statuts gouvernementaux applicables.  

 Manuel des opérations : 
 Comité statuts, Règle et politiques (4.3.5) 
 

 


